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En tant qu’établissement catholique, le groupe scolaire Jean Cassaigne veut apporter un soin particulier aux besoins spirituels de 
tous ceux qui le fréquentent, quelles que soient leurs convictions et proposer à tous, la révélation qui est faite en Jésus Christ. Le 
Groupe scolaire Jean Cassaigne essaye ainsi de permettre la découverte et la rencontre avec Dieu. 

Cela tout d’abord, en vivant et en faisant vivre les valeurs de l’Evangile, telles que l’accueil de l’autre et le respect de la vie et de la 
dignité de chaque personne, à la suite de Monseigneur Cassaigne. En faisant la part belle ensuite, à la culture chrétienne, la 
transmission de la foi, les célébrations, et l’éducation à l’engagement. 

Le collège Jean Cassaigne propose ainsi, 

 À ceux qui le souhaitent : 

  Un accueil à l’aumônerie par l’animatrice pastorale présente tous les jours, sauf le mercredi. 

 Un approfondissement de la démarche de foi : en lien avec la communauté chrétienne paroissiale, possibilité de 

préparer les sacrements de l’Initiation chrétienne (Baptême, Eucharistie, Confirmation) ainsi que la Profession de 

Foi via une heure de catéchèse hebdomadaire intégrée dans l’emploi du temps et assurée par des bénévoles. 

  La participation à l’Eucharistie célébrée dans la chapelle du collège le 1
er

 vendredi de chaque mois. 

  Des temps de prière tous les vendredis midi, et des propositions « spéciales » : chemin d’Avent, célébration de Noël, 

24h pour Dieu, opération « Bol de Riz », … 

 La participation à des rassemblements ponctuels : journée de rentrée de l’Enseignement Catholique des Landes, 

rassemblement diocésain des 6
ème

/5
ème

,  marche de Noël, camp ski pour les 4
ème

/3
ème

,
 
camp vélo… 

  La possibilité de rencontrer le prêtre accompagnateur du collège et de recevoir le sacrement de Réconciliation. 

 La possibilité de participer au conseil pastoral qui détermine les grandes orientations spirituelles de l’établissement (3 

rencontres dans l’année). 

 Aux élèves de 6
ème

 et de 5
ème

 : 

  Une heure de culture chrétienne obligatoire tous les 15 jours, pour tous les élèves non inscrits dans un parcours de 

catéchèse.  

 Aux élèves de 4
ème

 et de 3
ème

 : 

 Participation à 3 temps forts annuels sur des thèmes variés : « Pourquoi et comment mieux vivre ensemble ? », « Jean 

Cassaigne qui es-tu ? », « Des clés pour bien choisir », ou encore l’écoute de témoignages de Jeunesse Lumière, du 

CLER Amour et Famille ou du Cenacolo. 

Toutes ces propositions s’inscrivent dans le respect total de la conscience des élèves et de leurs familles. 
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« L’Ecole catholique est au service de tous, en s’inscrivant résolument dans le 
projet de Dieu qui, depuis la création du monde, appelle l’humanité entière à 

l’amour dans la liberté et la vérité, dont la beauté est le sceau. (…) 

L’école catholique est ainsi une invitation permanente, adressée à ses acteurs et 
à la société tout entière, à vivre dans la vérité de l’amour. (…) 

L’école catholique veut permettre à chacun, au sein d’une communauté, de 
grandir en humanité, en répondant librement à sa vocation. » 

– Statut de l’Enseignement Catholique en France, I, 5 – 

 


